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Agence régionale de santé
    direction de l'offre de soins et médico-socialefixant les tarifs applicables en hospitalisation complète et en hospitalisation de
 jour aux établissements de santé mentionnés au d et e de l'article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale mettant en œuvre une activité de soins de suite et de 
réadaptation, mention "affections respiratoires" Arrêté fixant les tarifs applicables en hospitalisation complète et en hospitalisation de
 jour aux établissements de santé mentionnés au d et e de l'article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale mettant en œuvre une activité de soins de suite et de 
réadaptation, mention "affections du système digestif, nutrition, métabolique et Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté préfectoral imposant à la société SITA ILE DE FRANCE des prescriptions 
complémentaires relatives au suivi post exploitation de l’ancienne installation de 
stockage de déchets d’Arnouville-les-Mantes Arrêté 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique au droit du site 
anciennement exploité par la société SNF aux Mureaux, 163 avenue Foch Arrêté 
Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique au droit du terrain contigu 
au site SNF, dit « terrain SOTRAPMECA » aux Mureaux, 163 avenue Foch (parcelle 
AY 832) Arrêté 

Préfecture des Yvelines
DRE

BRG

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société 
MCS France pour l'enseigne MCS située dans le P.U.C.E d'Aubergenville Arrêté 
Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société 
O'NEILL RETAIL FRANCEMCS France pour l'enseigne O'Neill située dans le P.U.C.E 
d'Aubergenville Arrêté 

Yvelines
DDPP

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Bénédicte LARROUMET Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par
 l’EARL QUILLOU VALLEE de forages permettant des prélèvements en eau dans 
l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par
 l’EARL BOURGY d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 
Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par
 l’EARL GALLOPIN d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère 
de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le
  GAEC ALIX de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 
Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
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Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le
  GAEC DE LA PLAINE d’un forage permettant des prélèvements en eau dans 
l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le
  GAEC DU PLESSIS DOUAVILLE de forages permettant des prélèvements en eau 
dans l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par 
Monsieur PITHOIS Philippe de forages permettant des prélèvements en eau
  dans l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par
Monsieur QUILLOU Emmanuel d’un forage permettant des prélèvements en eau dans 
l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la
  SCEA DE GAUVILLIERS d’un forage permettant des prélèvements en eau dans 
l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la
  SCEA du BREAU d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère 
de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la
  SCEA DU PRIEURE d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère 
de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA LES PETITS 
EVAURYS  de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 
Beauce pour la campagne d’irrigation 2015  Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la
  SCEA PERCHERON d’un forage permettant des prélèvements en eau dans 
l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la
  SCEA YRUCE d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 
Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015196-0029 
 
 
 

signé par 
anne-marie ARMENTERAS DE SAXE, directrice de l'offre de soins et  

médico-sociale 
 

Le 15 juillet 2015  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
direction 

 de l'offre de soins et médico-sociale 
 

 
 
 
 
 

fixant les tarifs applicables en hospitalisation complète et en hospitalisation de 
 jour aux établissements de santé mentionnés au d et e de l'article L.162-22-6 du code de la 
sécurité sociale mettant en œuvre une activité de soins de suite et de réadaptation, mention 

"affections respiratoires" 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015196-0030 
 
 
 

signé par 
anne-marie ARMENTERAS DE SAXE, directrice de l'offre de soins et  

médico-sociale 
 

Le 15 juillet 2015  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
direction 

 de l'offre de soins et médico-sociale 
 

 
 
 
 
 

fixant les tarifs applicables en hospitalisation complète et en hospitalisation de 
 jour aux établissements de santé mentionnés au d et e de l'article L.162-22-6 du code de la 
sécurité sociale mettant en œuvre une activité de soins de suite et de réadaptation, mention 

"affections du système digestif, nutrition, métabolique et endocrinien" 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015208-0006 
 
 
 

signé par 
Noura Kihal-Flégeau, Chargée de la Politique de la ville 

Secrétaire générale adjointe 
 

Le 27 juillet 2015  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral imposant à la société SITA ILE DE FRANCE des prescriptions 
complémentaires relatives au suivi post exploitation de l’ancienne installation de stockage de 

déchets d’Arnouville-les-Mantes 
 
  
 
 































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015208-0007 
 
 
 

signé par 
Noura Kihal-Flégeau, Chargée de la Politique de la ville 

Secrétaire générale adjointe 
 

Le 27 juillet 2015  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique au droit du site anciennement 
exploité par la société SNF aux Mureaux, 163 avenue Foch 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015208-0008 
 
 
 

signé par 
Noura Kihal-Flégeau, Chargée de la Politique de la ville 

Secrétaire générale adjointe 
 

Le 27 juillet 2015  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique au droit du terrain contigu au site 
SNF, dit « terrain SOTRAPMECA » aux Mureaux, 163 avenue Foch (parcelle AY 832) 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015208-0004 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, Sous-Préfète chargée de mission auprès du Préfet des 

Yvelines 
Secrétaire générale adjointe 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société MCS France 
pour l'enseigne MCS située dans le P.U.C.E d'Aubergenville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015208-0005 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, Sous-Préfète chargée de mission auprès du Préfet des 

Yvelines 
Secrétaire générale adjointe 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société O'NEILL 
RETAIL FRANCEMCS France pour l'enseigne O'Neill située dans le P.U.C.E d'Aubergenville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015205-0013 
 
 
 

signé par 
Agnès GIRAUD, Vétérinaire officiel 

 
Le 24 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Bénédicte LARROUMET 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2013319-0007 du 15 novembre 2013, portant délégation de signature à Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2015091-0002 du 1er avril 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 21/07/15; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Bénédicte LARROUMET, dont le domicile professionnel administratif est 31 
avenue du bois – 78340 LES CLAYES SOUS BOIS.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Bénédicte LARROUMET sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve 
qu’elle ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article 
R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Bénédicte LARROUMET s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Agnès GIRAUD 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0018 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par 
 l’EARL QUILLOU VALLEE de forages permettant des pr élèvements en eau dans l’aquifère de 

Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000163

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par l’EARL QUILLOU VALLEE
de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels  prélevables en moyenne annuelle en situation de nappe
haute,

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent  quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  EARL QUILLOU VALLEE

Commune : ABLIS

Volume de référence 2002     : 128 469 m3

Volume de référence 2015     : 102 775 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 102 775 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0019 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par 
 l’EARL BOURGY d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce 

pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000164

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par l’EARL BOURGY
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  EARL BOURGY

Commune : ORSONVILLE

Volume de référence 2002     : 144 525 m3

Volume de référence 2015     : 115 620 m3

(Le  volume  de  référence  2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 115 620 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0020 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par 
 l’EARL GALLOPIN d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 

Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000165

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par l’EARL GALLOPIN
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  EARL GALLOPIN

Commune : PRUNAY-EN-YVELINES

Volume de référence 2002     : 44 243 m3

Volume de référence 2015     : 35 394 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 35 394 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0021 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le 
  GAEC ALIX de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce pour la 

campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000166

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le GAEC ALIX
de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  GAEC ALIX

Commune : PARAY-DOUAVILLE

Volume de référence 2002     : 246 670 m3

Volume de référence 2015     : 197 336 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 197 336 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0022 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le 
  GAEC DE LA PLAINE d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 

Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000167

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le GAEC DE LA PLAINE
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  GAEC DE LA PLAINE

Commune : ALLAINVILLE

Volume de référence 2002     : 166 911 m3

Volume de référence 2015     : 133 529 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 133 529 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0023 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le 
  GAEC DU PLESSIS DOUAVILLE de forages permettant des prélèvements en eau dans 

l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000168

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par le GAEC DU PLESSIS DOUAVILLE
de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent  quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale,  et  qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  GAEC DU PLESSIS DOUAVILLE

Commune : PARAY-DOUAVILLE

Volume de référence 2002     : 284 477 m3

Volume de référence 2015     : 268 846 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 268 846 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0024 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par  
Monsieur PITHOIS Philippe de forages permettant des prélèvements en eau 

  dans l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000169

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par Monsieur PITHOIS Philippe
de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  PITHOIS Philippe

Commune : ORSONVILLE

Volume de référence 2002     : 212 482 m3

Volume de référence 2015     : 169 986 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 169 986 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0025 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par 
Monsieur QUILLOU Emmanuel d’un forage permettant des prélèvements en eau dans 

l’aquifère de Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000170

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par Monsieur QUILLOU Emmanuel
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  QUILLOU Emmanuel

Commune : SAINT MARTIN DE BRETHENCOURT

Volume de référence 2002     : 137 037 m3

Volume de référence 2015     : 109 630 m3

(Le  volume  de  référence  2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 109 630 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0026 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la 
  SCEA DE GAUVILLIERS d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 

Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000171

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA DE GAUVILLIERS
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  SCEA DE GAUVILLIERS

Commune : ORSONVILLE

Volume de référence 2002     : 162 178 m3

Volume de référence 2015     : 129 742 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 129 742 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0027 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la 
  SCEA du BREAU d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce 

pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000172

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA du BREAU
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  SCEA DU BREAU

Commune : BOINVILLE-LE-GAILLARD

Volume de référence 2002     : 218 329 m3

Volume de référence 2015     : 174 663 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 174 663 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0028 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la 
  SCEA DU PRIEURE d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 

Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000173

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA DU PRIEURE
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  SCEA DU PRIEURE

Commune : BOINVILLE-LE-GAILLARD

Volume de référence 2002     : 229 267 m3

Volume de référence 2015     : 183 414 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 183 414 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0029 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA LES PETITS 
EVAURYS  de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce pour la 

campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000174

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA LES PETITS EVAURYS
de forages permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  SCEA DES PETITS EVAURYS

Commune : ALLAINVILLE

Volume de référence 2002     : 72 650 m3

Volume de référence 2015     : 58 120 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 58 120 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0030 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la 
  SCEA PERCHERON d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de 

Beauce pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000175

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA PERCHERON
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle  en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale, et qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et  dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  SCEA PERCHERON

Commune : ORSONVILLE

Volume de référence 2002     : 216 937 m3

Volume de référence 2015     : 173 550 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 173 550 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015209-0031 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L’adjoint au Directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la 
  SCEA YRUCE d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce 

pour la campagne d’irrigation 2015 
 
  
 
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE- 2015 - 000176

portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA YRUCE
d’un forage permettant des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce

pour la campagne d’irrigation 2015 

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code de l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.211-3,  L.214-7,  R.211-66 à
R.211-70, R.212-1, R212-2 et R. 216-9,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne
(S.D.A.G.E) approuvé le 18 novembre 2009 et le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Seine Normandie approuvé le 20 novembre 2009,

VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) « Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement,

VU l'arrêté n°  SE 2015-000107 du 2 juillet  2015 du Préfet  des Yvelines,  définissant  les
mesures coordonnées de limitation des usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU la régularisation des forages créés avant le 29 mars 1993, permettant des prélèvements en
eau souterraine,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages permettant des prélèvements en eau souterraine,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-233 du Préfet des Yvelines en date du 28 juillet 1999 portant
limitation provisoire des prélèvements en eau dans l’aquifère de Beauce aux fins d’irrigation,

VU les arrêtés préfectoraux modifiés du Préfet des Yvelines en date du 29 juillet 1999, portant
prescriptions complémentaires individuelles pour l’exploitation des ouvrages de prélèvements
d’eau dans le complexe aquifère de la Beauce aux fins d’irrigation et fixant notamment les
volumes de référence individuels prélevables en moyenne annuelle en situation de nappe
haute,
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VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000106 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de
Beauce et ses cours d’eau tributaires dans le département des Yvelines pour l'année 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDERANT  que  la  somme  des  volumes  de  référence  individuels  ainsi  fixés  sur
l’ensemble du complexe aquifère de Beauce par les arrêtés préfectoraux susvisés, ne peut
excéder 250 millions de m3 en année moyenne et 420 millions de m³ dans les conditions
hydrogéologiques les plus favorables pour l’ensemble de la nappe, 

CONSIDERANT  que les SDAGE Loire-Bretagne et  Seine-Normandie distinguent  quatre
secteurs pour la gestion des prélèvements dans la nappe de Beauce : le Montargois, le bassin
du Fusain, la Beauce blésoise et la Beauce centrale, 

CONSIDERANT  le volume de référence de 4,8 millions de m3 défini en article n°1 de
SAGE de la Nappe de Beauce, pour le département des Yvelines, situé sur le secteur de la
Beauce centrale,  et  qui constitue un volume maximal prélevable annuellement et dans les
conditions hydrogéologiques les plus favorables pour ce secteur de la nappe, 

CONSIDERANT  que  les  irrigants  situés  sur  le  secteur  de  la  Beauce  centrale  doivent
respecter les dispositions de l’article 1 du règlement du SAGE de la Nappe de Beauce, 

CONSIDERANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, en l’état actuel des connaissances, il y a lieu
de prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2015,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l’alimentation en eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

CONSIDERANT le niveau de l’indicateur piézométrique de la nappe de Beauce extrapolé au
1er avril 2015 par la DREAL Centre ainsi que la bonne recharge hivernale 2014/2015, 

 

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de respecter le volume maximal prélevable pour l’irrigation à partir de la
nappe de Beauce défini par les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie et le SAGE de la
Nappe de Beauce, et compte tenu de la situation hydrologique de la nappe extrapolée au 1er
avril 2015, il est fixé, pour le bénéficiaire ci-dessous, un volume-plafond individuel pour la
campagne d'irrigation 2015, tenant compte d’un coefficient d’attribution (= « coefficient de
nappe ») de 1 pour le secteur de la Beauce centrale.



Bénéficiaire : Exploitation  SCEA YRUCE

Commune : ORSONVILLE

Volume de référence 2002     : 236 552 m3

Volume de référence 2015     : 189 242 m3

(Le  volume  de  référence 2015  correspond  à  80  %  du  volume  de  référence  2002,  en
application  des  dispositions  des  SDAGE  « Loire-Bretagne »  et  « Seine  Normandie »,
approuvés en 2009)

Volume plafond individuel     2015 : 189 242 m3

(Le volume plafond individuel 2015 est obtenu en appliquant au volume de référence 2015, le
coefficient d’attribution défini à l’article 1 du présent arrêté)

Article 2 :  Le bénéficiaire doit tenir à jour un relevé mensuel des consommations d’eau et
adresser  ce  document  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  au  plus  tard  le  30
novembre  2015.  Ce  document  de  déclaration  comprend  en  outre  le  détail  des  surfaces
irriguées pour l’année 2015.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Yvelines et sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dès réception
en mairie.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet,
le directeur départemental des Yvelines et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,

P/le directeur départemental des territoires
l’adjoint au directeur

S. FLAHAUT


